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1649 Juni 29 . , Paris A

ORDONNANZ, AUSGEFERTIGT VOM"MARESCHAL[DE FRANCE, CHARLES] DE
SCHÖMBERG" ZUHANDEN DER TRESORIERS DES GARDEREGIMENTS

"Le Mareschal de schomberg duc d 'haluin Pair de france Gouverneur des
villes et citadelle de metz pais messin Eveschez de Metz et verdun Co¬
lonel General des suisses et grisons,

• · · téNous ordonns aux Trésoriers du régiment des gardes suisses de sa ma.
[Ludwig XIV. J de ne recevoir  aucunes saisyes faictes ou a faire sur
les monstres des Cap. nes [ - u . a . auch Heinrich I . Zurlauben - ] et
off. ers  dudict régiment attendu qu ' elles sont contraires aux ordonnan¬
ces et reiglemens de sad . MaSauf  aux Crean. ers  desd . Cap. nes  et
officiers des pouvuoir par devers la Justice ord. re  dud . regim •t Con-
formem . t aux Traictez d 'aliance faictz avec les suisses . . .

signé Le mareschal de schomberg et plus
bas par Monseigneur [Martin ] de
Charmois [ =Chavmoys , Secrétaire ] et
scellé ".



a"Collationne a l ' original en papier Ce faict ] ?] 1 rendu par les no. es
paris . . . [den 13 . August 1649]

[gez . ] Hervy [ ?] [und ] D' orléans [=Dorléans ?] "
"Main  Levée Sun ZeA Aai&ieeA pan Mon&eigneuA.  Le ManechaZ".
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Beglaubigte Kopie , mit Dorsualnotiz von unbekannter Hand.
AH 100 , 184 - 185 - Blatt 184 v  und 185 r  leer
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